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LA COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX  

    PROCEDE A LA CONSTITUTION D’UNE RESERVE DE RECRUTEMENT 
POUR LA FONCTION D’OUVRIER POLYVALENT 

    DE L’EQUIPE ENVIRONNEMENT - ESPACES VERTS (H/F/X) 
                      CONTRAT CDI - TEMPS PLEIN 

------ 
 

CONDITIONS DETAILLEES 
 

1. Description de la fonction  

L’ouvrier polyvalent est un maillon important de la protection et de la préservation de l’environnement. Il prend soin 
des espaces verts, des zones naturelles, des bois, des rivières ainsi que des zones humides. Il s’agit d’un travail en milieu 
ouvert effectué en toutes saisons. 

2. Vos tâches (liste non exhaustive) : 

• Participer à la création de nouveaux espaces verts : savoir interpréter un plan d’aménagement, connaître un 

minimum de nomenclature horticole et sylvicole, savoir mettre en pratique les instructions reçues 

• Participer activement à la gestion différenciée des sites : manifester un intérêt pour ce type de gestion, savoir y 

apporter une réflexion et assurer la mise en pratique 

• Assurer les différentes tâches d’entretien des espaces verts : entretiens réguliers, tonte, débroussaillage, binage, … 

• Assurer l’entretien des rivières, leur protection et leur préservation : gestion des plantes invasives, nettoyage des 

déchets, enlèvement des emballes, rendre compte de toute anomalie aux services compétents (pollution, avaries 

des berges, …)  

• Assurer l’entretien des chemins et sentiers : réfection, pose de bordures et revêtements 

• Assurer l’entretien du petit patrimoine bâti : restauration de murets, de clôtures, … 

• Veiller à la maintenance de plaine de jeux : nettoyage, entretien et réfection 

• Assurer en continu la salubrité publique, la gestion et la vidange des poubelles de rue, l’enlèvement des dépôts 

clandestins, la gestion des tubes de récolte des déjections canines, assurer la propreté durant et après une festivité 

• Veiller et entretenir le mobilier urbain (bancs, tables de pique-nique, poubelles, panneaux de signalisation, …)  

3. Profil de compétences et diplômes 

Diplôme : Être soit  

- titulaire d’un diplôme au moins égal à celui décerné à la fin de l’école technique secondaire inférieur ou 
des cours techniques secondaires inférieurs ou à l’issue de la 4e année de l’enseignement secondaire (2e 
degré : CESDD) ; 

- OU Posséder un titre de compétences de base délivré par le Consortium de validation de compétence et 
correspondant au niveau du diplôme du 2ème degré et en lien avec l’emploi considéré ;  

- OU Posséder un titre de formation certifié et délivré par un organisme agréé par le Gouvernement 
wallon ; 

- Ou détenir une expérience dans le domaine de la gestion et de l’entretien d’espaces verts d’au moins 4 
années. 

Aptitudes :  

Savoir-faire et savoir être :   
- L’agent doit disposer des connaissances professionnelles indispensables à son exercice ;  

o De plus, l’agent doit :   
o Être attentif au respect de l’environnement 

o Être passionné par la Nature 
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o Respecter la hiérarchie 

o Savoir travailler en équipe 

o Avoir une bonne condition physique et l’entretenir 

o Connaître les normes de sécurité et savoir les appliquer 

o Détenir une habileté manuelle 

o Savoir travailler en autonomie 

o Être réactif, proactif et indépendant 

o Entretenir une facilité de contact 

o Avoir le permis B, et la détention des permis BE ou C ou CE est un atout 

o Faire preuve de conscience professionnelle en acceptant et respectant les règles institutionnelles, en 
gardant le souci du respect de sa mission telle qu’elle est définie par l’autorité, démontrant par-là 
son professionnalisme ;  

o Être particulièrement consciencieux dans son travail ;   
o Être capable d’organiser son travail avec méthode et efficacité ;   
o Intégrer dans sa pratique professionnelle l’évaluation permanente de son travail ;   
o Manifester le respect d’autrui par un savoir-vivre adapté ;   
o Être disposé à suivre les formations complémentaires jugées nécessaires à sa fonction par la 

hiérarchie ; 
o S’adapter au changement ;   
o Faire preuve de discrétion et de réserve ; 
o Être flexible en fonction des services (weekend et nuit également).  

4. Conditions d’admission : 

o Être belge ou citoyen d’un état faisant partie de l’UE ou de tout autre état pour autant qu’il 
rencontre les conditions d’octroi d’un permis de travail à long terme ;  

o Bénéficier d’une expérience professionnelle en rapport avec la fonction à pourvoir 
o Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer   
o La réussite d’un examen de recrutement 
o Disposer des conditions de diplôme requises 
o Être titulaire d’un permis B est obligatoire 
o Être titulaire d’un permis BE, C ou CE ou un permis valide pour la conduite d’engins de chantiers 

(exemple : tracteur) est un atout 
o Bénéficier d’une expérience en conduite d’engins de manutention tels qu’un manitou, un 

transpalette est un atout 
o Bénéficier d’une expérience en gestion des stocks comme magasinier est un atout 
o Être disposé à présenter les épreuves de sélection en début avril 2024 (entre le 3 et le 8 avril 2024) 

5. Nous offrons : 

o Un contrat à durée indéterminée à temps plein (37H00/semaine)  
o Pour les détenteurs du diplôme de secondaire inférieur ou d’un titre officiel de validation de 

compétence : Rémunération basée sur l’échelle barémique D1 ( minimum  pour ancienneté de 2 
années - 2.537,66 €/bruts par mois à l’index actuel). 

o Pour les candidats sans diplôme avec l’expérience requise : Rémunération basée sur l’échelle 
barémique E2 ( minimum avec ancienneté de 4 années - 2.535,53 €/bruts par mois à l’index actuel). 

o Expérience valorisable partiellement pour le secteur privé et l’entièreté pour le secteur public 
o Chèques repas 7,50 €  
o Un régime de congé du Service Public (jour de congés payés dès l’entrée en fonction) 
o Pécule de vacances et allocation de fin d’année 
o Un horaire d’été de 2 mois et demi 
o Une assurance hospitalisation et frais ambulatoires pour le travailleur 
o Remboursement des frais de transports en commun et indemnité vélo 
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6. Comment postuler valablement ?  

Pour être recevables, les actes de candidature doivent OBLIGATOIREMENT répondre aux exigences générales 
et aux exigences reprises dans le profil de la fonction postulée et être adressés au Service du Personnel de la 
Commune de Chaumont-Gistoux pour le 24/03/2024 au plus tard (la date du cachet de la Poste ou du 
courriel fera foi) ;  

Pièces à joindre : 

• Une lettre de motivation et un CV complet 

• Une copie du diplôme  

• Une copie du permis de conduire B (BE, C, CE sont des atouts) 

• Attestation(s) de travail pour justifier l’expérience utile à la fonction (au moins 4 années). 

 

Les actes de candidatures seront adressés à :  

Administration communale de Chaumont-Gistoux 
Service du personnel 
Rue Colleau 2 
1325 Chaumont-Gistoux 
 
ou par mail à l’adresse jobs@chaumont-gistoux.be avec la référence « OUVRIER-ENV-POLY ». Attention si la 
référence n’est pas correctement indiquée, votre candidature pourrait ne pas être prise en considération. 

 
Tout renseignement complémentaire peut être demandé au Service du Personnel de la commune de Chaumont-
Gistoux, rue Colleau 2 – 1325 CHAUMONT-GISTOUX – Tél. 010/68 72 11 ou par courrier électronique à l’adresse 
personnel@chaumont-gistoux.be. 
 

Tout dossier et toute candidature incomplète à la date de clôture de l’appel public seront considérés comme 
irrecevables. 
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